
Affirmer les droits des femmes partout  
du Sud Gironde à la Constitution

Le 8 mars dernier, j'étais auprès de ces femmes du lien qui œuvrent au quotidien, au sein de l'ADMR, pour prendre soin de nos parents, grands-parents, de tous nos proches 
dans le besoin d'être accompagnés avec savoir-faire et sensibilité.
En Sud-Gironde, nous avons remis 65 véhicules hybrides aux auxiliaires de l'ADMR, à des fins professionnelles et privées. Cette prestation tout inclus – donc sans imprévus ! 
– permet concrètement dʼaméliorer la qualité de vie, de travail, de confort, de sécurité lors de leurs trajets quotidiens et pour toutes leurs activités personnelles.
Dans cet élan de transformation, le Conseil Départemental de Gironde s'est distingué par son engagement durable contre la discrimination et pour l'égalité 
Femmes/Hommes, un engagement reconnu par l'AFNOR en mars 2023. Cette distinction salue les efforts dans la gestion des ressources humaines et la gouvernance, 
manifestés par des actions telles que la gestion de carrière et l'accompagnement des mobilités internes, ainsi que la résorption des écarts de rémunération F/H par métiers, 
grâce à une enveloppe de 14 millions € dédiée à la revalorisation salariale des filières féminines.
Mais au-delà de ces mesures, c'est une véritable révolution des mœurs qu'il faut engager pour radicalement changer les mentalités et les rapports femmes-hommes. Abolir 
tout rapport de domination et dʼexploitation est nécessaire pour lʼémancipation des femmes et de la société toute entière, nous faisant collectivement parvenir à une 
égalité, une liberté et une garantie des droits bien réelle.
"Qui ne dit mot consent", selon l'adage populaire. C'est faux. Si ces femmes, dans leur humilité et souvent, leur fatigue, ne disent mot, elles ne consentent pas pour autant 
aux inégalités et aux injustices qu'elles subissent, procédant souvent de pratiques patriarcales à déconstruire.
Dans le monde du travail comme dans la vie privée, l'égalité et le consentement supposent deux corps et un accord : celui du respect de la dignité de l'autre (qu'elle soit 
physique, salariale, etc.). Judith Godrèche, Vanessa Springora ou ces femmes du lien de l'ADMR Sud-Gironde, sont unies par un même combat qui nous concerne toutes et 
tous : garantir l'effectivité des droits des femmes et inscrire, autant qu'il le faudra certaines libertés fondamentales, comme l'IVG, dans le marbre de la Constitution afin de 
les sanctuariser.

Bravo et merci à elles !
Merci aux auxiliaires de vie et aux salariées de lʼADMR de 
la Gironde de mʼavoir reçu a lʼoccasion de la Journée 
internationale des droits des femmes.
Conditions de travail, horaires fractionnés, déplacements, 
rémunérations, garde dʼenfants : lʼobjet de la rencontre 
était de parler de lʼarticulation (souvent difficile) entre vie 
professionnelle et vie personnelle.
Bravo à elles (car ce sont la plupart du temps des femmes) 
de mettre quotidiennement leurs compétences au service 
des plus fragiles.

Cʼest signé !
Parce quʼun Girondin sur six est en situation de handicap 
dans notre département, parce quʼune 1 personne sur 13 
a ouvert un droit a la MDPH, le handicap nous concerne 
toutes et tous, partout.
Nous sommes fiers d'annoncer la signature du contrat 
pluriannuel d'objectifs et de moyens avec l'APAJH 
Gironde, un pilier dans l'accompagnement des personnes 
en situation de handicap et grand compagnon de notre 
Gironde inclusive !

Comité de financeurs : des financements loin d'être à 
la hauteur  
Dès l'entrée, le ton est donné : étant donné la situation 
budgétaire, estimez-vous heureux d'avoir un "geste" de 
l'État. L'enveloppe de 150 millions d'euros pour 104 
départements est donc fermée. En plus d'être 
insuffisante. Nos attentes : obtenir des éléments chiffrés 
pour avoir une position claire face à un Gouvernement 
qui joue la montre et la division des départements... aux 
dépens de nos aînés et d'une nécessaire politique 
publique de l'autonomie pour répondre dignement aux 
défis du vieillissement de la population française.

Sacré succès pour la 2e édition du budget participatif 
girondin !
30 000 votants, 80 000 votes. 184 projets proposés aux 
votes citoyens, 50 beaux projets, solidaires, écologiques, 
animés par lʼenvie dʼaider, ont franchi la barre pour être 
lauréats, et donc financés via les 800.000 € alloués par le 
Département de la Gironde.
Sʼil fallait nʼen citer quʼun : un lieu pour mettre à lʼabri 
des enfants en situation de précarité et leurs familles, 
porté par lʼassociation Dédale, qui lutte contre le 
mal-logement.
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